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Texte de la question

M. Hubert Grimault attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité au sujet des mesures
retenues par le Gouvernement dans le cadre de son plan de maîtrise des dépenses de santé. Soucieux de
réduire le déficit de la branche maladie de la sécurité sociale, le Gouvernement a en effet décidé d'agir
successivement sur le bon usage du médicament, de relancer le développement des génériques et de renforcer
l'efficacité de la politique de régulation des dépenses de médicaments. Représentant un effort de 2,5 milliards
de francs, l'ensemble de ces mesures s'avère extrêmement préjudiciable au développement de la recherche
dans le secteur de l'industrie pharmaceutique. A terme, le risque est de pénaliser la capacité d'innovation des
laboratoires et d'allonger les délais de mise sur le marché de médicaments innovants. Or, la France est déjà
passée du deuxième au septième rang en matière de découverte de médicaments. En conséquence, il
souhaiterait connaître son sentiment sur cette question et lui demande quelles mesures elle entend prendre afin
de ne pas décourager l'innovation et la recherche dans ce secteur d'activité.
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